
42 Cap. 21. C. de Fer de Bufalo et -on-ncorp. 19 V1CT.
Proviso. conpagnie du chemin de fer de Buflûlo et du lac Huron ; pourvutoujours, que chaque fois que la dite compagnie du chemin defer de 3uîfàlo et du lac Huron jugera de son intérêt de faireexecnter tout contrat ou convention de cette nature, elle en se-ra responsable absolument comme l'eut été en pareil cas ladite compagnie du chemin de fer de Butlaio, Brantford etGoderichi.

Droits des IV. Les porteurs bond fide de reçus du banquier ou de certi-Porteurs de flcats provisoires de dépôts faits sur des parts déjà souscritescertificats Pro- cans la dite compagie du chemin de fer de Buflàlo et du lac
visûires de
dépôt. Huron, (ci-devant aussi appelée la compagnie du clemili du lacHuron et de Bufllo) auront, en produisant ces reçus ou certi-ficats au secrétaire de la dite compagnie, droit d'avoir leursnoms entrés et enregistrés dans les livres de la dite compagniecomme porteurs du nombre de parts mentionnés dans les ditsreçus ou certificats ; et dès lors jouiront de tous les droits et

et seront tlo tes les responsabilités en qualitédactionnaires dans la dito compagnie.

comment il V. Il sera loisible aux directeurs de la dite compagnie, de dis-se acsqpose, afecter et rs e, en La manière et à Pépoque ui leurn'auront is s e les uNisa cdte Compagnie, et enat! e sotscrites (aveur <e toutes persnnes selon qu'ils le ju geront convenablea vant la pas', a- 
' ét ODr~ oscrtion de cet toutes les ]inrts qui n auron ét ou prises lors de laacteassaion d cet acte et ils d sous sceau c

a ite compagne, des ccrtitic:as auxspersonnes en faveur des-quelles ils auront ainsi lisposc af eté OU transporté les parts du
nombre des parts ainsi accordé, à ces personnes respectivement,et ces dernières se trouveront dès lors posséder lég(alement cesparts, et nanties de tou.s les droits et sujettes à toutes les res-ponsabilités d'un actionnaire à l'endroit de sesparts.

Le capital VI. Dans le cas où la dite compagnie du chemin de fer depnurra êire ufd i ~'.. ~ 'S% e uîîaui]'?.: nédu Bio et du lac Huron trouva xpédin en aucun temoscnpar ia sui te d'a ugmen ' er le cap;tal ce la dite compagnie, cettedes actionnai- tlentaton pourra se kair, en ... n1 1 temps, onde temps àres. auLre, jusq·a un montant qui ne devra pas excéder en total lasomme c deux miions de louis courant, en vertu de résolationsdes dirccteurs de la dite compagnie, sanctionnées et approuvées
par deux tiers au moins des vote-s des actionnaires présents<m personne ou par procureur à une assemblée générale desactonnaires annoncée avec la notice spéciale de l'augmen-tLation. projetée, ou a quelqu'asserbliée spéciale réunie dans leprolevn te . t de sanctionner cette augmentation ; et Je capi:al supplé-captal.supp!é- inetaire ainsi sanctionné pourra se pr.lever pr obligation ouaire. nypothèque suc les propriétés ie la dite compagnie ou aucune
partie d-icelnes on Par l'émission de nouvelles parts avec lesdenomInations et les pri.:illges quant à la priorité de dividendeou autrementet. aux terres et conditions, et aux époques et enfaveur de toutes personnes, et en la manière que les action-naires ainsi présents,. en personne ou par procureur, à toute

telle


